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L a présidente du Con­
seil du trésor ne sem­
ble pas avoir com­

pris le message puisque la 
journée même, elle rejetait 
la proposition et maintenait 
son offre qui appauvrit les 
employés du secteur public.

Des demandes 
raisonnables
Au plan salarial, le Front 
commun CSN-FTQ demande 
des augmentations de 13,5 % 
sur 5 ans et demi, excluant 
l’équité salariale. Elles se 
répartissent comme suit :   

3 % au 1er janvier 2004; 
3 % au 1er janvier 2005; 
2,5 % au 1er janvier 2006; 
2,5 % au 1er janvier 2007; 
2,5 % au 1er janvier 2008 

Cette demande s’accom­
pagne d’une clause de protec­
tion du pouvoir d’achat (indice 
des prix à la consommation) 

pour les années 2006, 2007 
et 2008. « Vous ne demandez 
pas la lune, a déclaré la pré­
sidente de la CSN, Claudette 
Carbonneau devant l’assem­
blée, vous demandez le res-
pect !» 

Un retard à rattraper 
Dans des négociations anté­
rieures, les gouvernements 
se plaisaient à comparer les 
salaires et autres avanta­
ges et tentaient de démontrer 
que, dans les secteurs public 
et parapublic, les gens en 
avaient trop en comparai­
son avec le secteur privé. 
Ce n'était pas toujours vrai, 
surtout qu’ils omettaient de 
faire la distinction entre les 
emplois syndiqués et non 
syndiqués. Aujourd’hui, la 
réalité est tout autre. Le 
retard du secteur public 
est de 12,3 % et il est de 
3,5 % lorsqu’on compare 
la rémunération globale, 
ce qui inclut les avantages 
sociaux. Par rapport au sec­
teur privé syndiqué, l’écart 
est de 16,3 % pour les salai­
res.

« Dans la proposition 
gouvernementale sur les 
salaires, il n’y a aucune aug-
mentation pour les deux pre-
mières années de la conven-
tion collective : 0 %, » s’est 
indigné le coordonnateur de 
la négociation pour la FTQ, 
Raymond Forget. 

Le salaire moyen des 
membres FTQ dans le sec­
teur public est de 29 000 $, 
ce qui représente moins de 
600 $ par semaine. Une fois 
tous les impôts et autres 
cotisations déduites, le salai­
re net est d’à peine 340 $. 
« L’augmentation de 3 % 
que nous demandons pour 
la première année repré-

Secteur public
Le Front commun FTQ-CSN veut relancer la négociation
Le 23 septembre dernier, dans un geste sans précédent dans 

l’histoire des négociations du secteur public, le Front 

commun a déposé une contre-proposition dont l’objectif 

principal était de relancer la négociation. « J’invite le 

gouvernement à prêter attention et à bien saisir la valeur 

de la proposition que nous déposons aujourd’hui », 

a lancé le président de la FTQ, Henri Massé, alors qu’il 

s’adressait aux quelque 2 000 personnes réunies au Palais 

des congrès à Montréal.

suite en page 3

F T Q  e t  B a n q u e  L a u r e n t i e n n e
Entente de partenariat
À la mi-octobre, au 

cours d’une conférence 

de presse au Saguenay, 

le président de la FTQ, 

Henri Massé, a lancé une 

campagne d’information 

auprès des syndicats 

affiliés, sections 

locales et membres 

relativement à une 

entente de partenariat 

conclue avec la Banque 

Laurentienne du Canada. 

«C ette entente, 
que je qualifie 
d’historique, 

est d’abord et avant tout 
le fruit de relations de tra-
vail harmonieuses. Cette 
banque, par son discours, 
ses actions et maintenant 
son offre de produits finan-
ciers avantageux et adap-
tés à notre réalité, mérite 
l’étiquette syndicale.»

Depuis maintenant 40 
ans, les employés sont mem­
bres de la section locale 434 
du Syndicat des employées 
et employés professionnels-
les et de bureau (SEPB-Qué­
bec).

« Nous sommes en 
mesure de montrer qu’une 
banque syndiquée ça peut 
marcher au Québec », a 
déclaré le président de la 
Banque, Raymond McMa­
nus. Fondée en 1846, la 
Banque Laurentienne est 
bien enracinée et présente 
dans l’ensemble des régions 
du Québec. Elle se situe au 
troisième rang des institu­
tions bancaires d’ici et au 
septième rang au Canada. 
Son engagement constitue 
la preuve qu’il est possible 
pour un employeur de se 
démarquer de tous les Wal-
Mart de ce monde qui anes­

thésient leurs employés 
avec le titre d’associé.

Pour plus de renseignements 
Carole Bouchard : Régions Abitibi, Gaspésie, Côte-
Nord, Saguenay—Lac-St-Jean et Nord-du-Québec 
Téléphone : (418) 669-3401
Louise Lemieux : Régions Québec, Centre-du-
Québec et Chaudière-Appalaches -Téléphone :  
(418) 254-7166
Danielle Casara : Régions Île de Montréal et Rive-
Sud -Téléphone : (514) 206-0851
Johanne Jobin : Régions Rive-Nord, Laurentides et 
Lanaudière -Téléphone : (514) 206-1842 ou en utili-
sant la ligne téléphonique dédiée à cet effet au  
1-877-FTQ-2520, ou encore en visitant le site 
Internet complet sur le sujet au www.complicite.ca.

De gauche à droite, les quatre 
personnes-ressources du 
projet : Louise Lemieux, Carole 
Bouchard, Danielle Casara et 
Johanne Jobin

suite en page  5

Au cours de l’assemblée, plusieurs travailleurs et travailleuses, 
des secteurs de la santé et de l’éducation, membres de la FTQ et 
de la CSN, sont venus parler de leurs piètres conditions de travail. 
Des témoignages émouvant qui montraient leur attachement à 
leur emploi de même que leur engagement à offrir des services de 
qualité. À retenir, cette interpellation d'une participante au premier 
ministre : « La seule chose qui me réjouit, c’est que vous n’obtiendrez 
pas votre permanence! »

« Ce front commun est 
l’un des plus solides 

de toute l'histoire 
des négociations du 

secteur public. »
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C’est dans des conditions 

quasi héroïques que des 

organisations syndicales 

survivent à l’insécurité 

et au chaos économique 

en Haïti. C’est ce qu’ont 

constaté une fois de plus 

deux militants de la FTQ, 

Odette Gagnon et Robert 

Groulx, qui reviennent 

d’une seconde mission de 

coopération dans ce pays 

miné par les coups d’état, 

la violence politique et 

les cataclysme naturels.

L a présence actuelle de 
forces de maintien de 
la paix des Nations 

Unies semble faire bien peu 
pour apaiser ce désordre per­
manent. Depuis le départ forcé 
du président Jean-Bertrand 
Aristide, des bandes armées 
semblent faire la loi dans les 
zones les plus pauvres de la 
capitale Port-au-Prince. Et 
il est difficile de démêler les 
motivations politiques ou cri­
minelles de ces « Chimères », 
qui déstabilisent le pays à 
coup d’agressions, d’enlève­
ments et de meurtres. Malgré 
ce climat, des élections prési­
dentielles doivent être tenues 
dans quelques semaines. On 
retient son souffle en espérant 
qu’elles puissent se dérouler 
dans un ordre relatif et que le 
nouvel élu puisse recommen­
cer la construction d’un État 
digne de ce nom… 

La situation 
toujours pire
C’est dans ce contexte pour 
le moins trouble que les 
deux syndicalistes repar­
taient en mission il y a quel­
ques mois. Robert est le pré­
sident de la section locale 
84Q du SCEP (Bell Canada), 
alors qu’Odette, sa compa­
gne, avait occupé les mêmes 
fonctions pendant 12 ans, 
avant de partir à la retraite. 
Tous deux ont séjourné qua­
tre mois en Haïti, de mai 
à septembre 2005. Aupara­
vant, ils avaient accompli 

une première mission de six 
mois en 2002-2003 dans le 
cadre de ce projet

« On croit toujours que 
la situation ne pourra plus 
empirer, que les gens ne pour-
ront plus passer à travers, 
mais toujours, nous consta-
tons qu’un nouveau degré de 
détérioration est atteint, » 
constatent avec tristesse les 
deux coopérants syndicaux. 
« Devant un tel chaos, on ne 
peut qu’être profondément 
impressionnés par le coura-
ge et la persévérance de ces 
hommes et ces femmes, qui 
maintiennent leurs organi-
sations en vie, malgré leur 
dénuement et les difficultés 
extrêmes auxquelles ils sont 
confrontés. »

L’un des obstacles 
majeurs que rencontrent 
les syndicats dans ce pays 
réside dans son absence 
d’institution fonctionnelle. 
Comment développer un 
fonctionnement syndical 
structuré quand les recours 
légaux n’existent pas, que 
le cadre de négociation est 

ignoré des directions et les 
ententes, même sommaires, 
ne sont pas respectées par les 
directions patronales. Ces 
dernières sont d’ailleurs très 
instables, toujours menacées 
de révocation par les régimes 
successifs. 

Le projet FTQ
Depuis quelques années, 
la FTQ coordonne un pro­
gramme de renforcement des 
organisations syndicales haï­
tiennes. Elle est soutenue par 
quelques affiliés (TCA, SCEP, 
Postiers, SCFP) et collabore 
avec le Plan Nagua, une ONG 
de Québec. Des partenariats 
ont ainsi été développés entre 
des syndicats d’ici et leurs 
vis-à-vis haïtiens dans les ser­
vices publics et privés : télé­
phonie, électricité, services 
infirmiers, transports. Mal­
heureusement, les crises suc­
cessives que traverse Haïti 
ont provoqué la suspension 
de cette coopération inter­
syndicale. 

Leur mandat consistait à 
développer avec chaque orga­

nisation syndicale haïtienne 
un programme de soutien 
technique sur l’organisation 
interne et l’administration. 
Il fallait aussi procéder à des 
formations sur mesure pour 
les dirigeants locaux. Dans 
le contexte difficile où ils 
vivent, ces syndicats voient 
souvent leurs dirigeants se 
retirer subitement. Il faut 
donc renouveler fréquem­
ment les cadres syndicaux 
et les besoins en formation 
sont permanents. 

Heureusement Robert 
et Odette pouvaient compter 

sur l’assistance d’une mili­
tante haïtienne dont le Plan 
Nagua avait retenu les ser­
vices. Mikerlande Legrand, 
une ancienne dirigeante du 
Syndicat d’Électricité d’Haï­
ti, a joué le rôle d’agent de 
liaison avec le mouvement 
syndical haïtien avant le 
retour des deux syndicalis­
tes québécois. Elle assure 
présentement l’intérim avant 
la reprise du projet en soute­
nant les syndicats qui conti­
nuent de se renforcer malgré 
un environnement social et 
économique difficile. 

La FTQ en Haïti
Contre vents et marées, des syndicat survivent

Divisé en ateliers de travail, le groupe du Syndical du personnel 
infirmier d’Haïti.

Le groupe de la Fédération des syndicats d’électricité d’Haïti en 
compagnie des deux responsables FTQ, Odette Gagnon (2e à droite) 
et de Robert Groulx (4e à droite). En avant au bout à droite, l’agente 
de liaison pour le projet, Mikerlande Legrand.

Fermeture de Smurfit-Stone
L’employeur dit non à tout !
En août dernier, la compagnie Smurfit-Stone 
annonçait la fermeture de son usine de carton-
couverture, mettant ainsi au chômage plus de 295 
travailleurs, membres du Syndicat des communi-
cations, de l’énergie et du papier (SCEP). Depuis, 
le syndicat tente de faire bonifier le régime de 
retraite et les primes de séparation. La direction 
syndicale a rencontré à la mi-septembre des repré-
sentants de l’entreprise, mais sans succès. La mul-
tinationale refuse de faire de nouvelles offres!
On a aussi affirmé au syndicat qu’il n’était pas 
question de rouvrir l’usine, même si les installa-
tions sont rentables. Le syndicat se bute égale-
ment à l’entêtement de Smurfit-Stone qui impose 
une clause de non-concurrence advenant la 
vente de son usine. En clair, s’il y avait de nou-
veaux propriétaires, ces derniers ne pourraient 
produire le même type de carton-couverture. 
Les autorités locales ainsi que la direction syn-
dicale gardent tout de même espoir d’intéresser 
des investisseurs pour relancer les opérations.
L’impact économique de la fermeture de l’usine de 
carton-couverture pour la ville de New Richmond 
et la région de la Gaspésie est très important. 
Les 295 travailleurs mis au chômage injectaient 
dans l’économie locale quelque 25 millions de 
dollars annuellement en termes de masse sala-
riale et cela c’est sans compter les pertes d’em-
plois indirects liés à la fermeture de l’usine. 
Bon an mal an, c’est quelque 600 000 mètres cubes 
de sciures, de planures et de copeaux qui étaient 
transformés dans les installations de Smurfit-Stone. 
Les différentes scieries de la région qui alimen-
tait Smurfit-Stone, perdent donc un marché fort 
lucratif. Il est à prévoir des mises à pied également 
dans ces usines si d’autres débouchés ne sont pas 
trouvés rapidement pour ces sous-produits. 
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sente 10 $ net par semaine. 
Tout juste assez pour payer 
la hausse du prix de l’es-
sence !»

En ce qui a trait à la 
sécurité d’emploi, ce n’est 
pas vrai qu’elle est générali­
sée. Dans l’ensemble du sec­

teur public, ce ne sont que 
62 % des salarié-e-s qui en 
bénéficient. À souligner éga­
lement : dans la santé et les 
services sociaux, 59 % du 
personnel est à temps par­
tiel, occasionnel ou autre; 
dans l’éducation, 51 % n’ont 
pas de poste à temps plein.

Si rien ne bouge…
Les porte-parole du Front 
commun ont exhorté le gou­
vernement à donner de véri­
tables mandats aux négocia­
teurs patronaux. Les choses 
doivent bouger. Maintenant ! 
Même si le Front commun 
veut laisser toute la place à 
la négociation au cours des 
prochaines semaines, des 
actions se préparent.

Si le gouvernement 
maintient la ligne dure, les 
syndiqué-es seront prêts. Un 
plan de mobilisation et d’in­
formation a été adopté par les 
délégué-es de la CSN et de la 
FTQ. Il comporte un mandat 
de quatre jours de grève qui 
seraient exercés dès la mi-
novembre dans les réseaux de 
la santé, des services sociaux, 
de l’éducation et des organis­
mes gouvernementaux. Tous 
les membres des syndicats 
du secteur public CSN-FTQ 

seront consultés, au cours des 
prochaines semaines, sur ce 
mandat de grève. Une grande 
manifestation nationale est 
également prévue à la fin 
octobre à Montréal.

Rencontré au lende­
main de la réunion, Henri 
Massé a annoncé que le 
Bureau de la FTQ avait 
déjà commencé à réfléchir 
quant aux moyens d’action 
à mettre en œuvre si jamais 
le gouvernement s’avisait 
d’avoir recours à un décret.

Raymond Forget, coordonnateur FTQ de la négociation, la 
présidente de la CSN, Claudette Carbonneau et le président de la 
FTQ, Henri Massé.

L’industrie forestière 

québécoise connaît 

présentement une grave 

crise qui se traduit 

malheureusement par des 

pertes massives d’emplois 

pour les travailleurs 

et travailleuses 

majoritairement 

syndiqués au Syndicat 

des Communications de 

l’énergie et du papier (SCEP).

P lusieurs facteurs 
expliquent la problé­
matique actuelle en 

commençant par les taxes 
sur le bois d’œuvre impo­
sées par le gouvernement 
américain sur les produits 
canadiens, en passant par 
l’implantation des aires pro­
tégées et finalement, par les 
dernières mesures annon­
cées par le gouvernement 
Charest sur la réduction des 
récoltes de bois de l’ordre de 
20%.

 « La réduction de la 
récolte forestière est un peu 
la goutte qui a fait débor-
der le vase », explique Clé­
ment L’Heureux, vice-pré­
sident exécutif du SCEP et 
vice-président de la FTQ. 
À peine un mois après l’an­
nonce du gouvernement 
Charest, au mois de mars 
dernier, les fermetures et 
les pertes d’emplois ont 
commencé à être annon­
cées et se sont multipliées 
à un rythme effarant. « À 
ce jour, nous comptons près 
de 2500 pertes d’emplois au 
sein de notre syndicat et 
nous croyons que d’autres 
sont à venir. »

Réforme du régime 
forestier québécois
Si l’on parle beaucoup des 
répercussions du rapport 
Coulombe, dans les faits, ce 
ne sont pas tant les recom­

mandations de la Commis­
sion qui posent problème 
mais la manière dont le 
gouvernement Charest et 
le ministre des Ressources 
naturelles, Pierre Corbeil, 
en font l’application. 

En effet, le rapport de 
la Commission d’étude sur 
la gestion de la forêt (Com­
mission Coulombe), dont 
le mandat était de proposer 
une réforme du régime fores­
tier, contient un ensemble de 
recommandations dont plu­
sieurs portent sur la nécessité 
de mettre en place des mesu­
res de transition pour aider 
les populations en région à 
faire face au changement. 
Ce que le SCEP reproche au 
gouvernement Charest c’est 
qu’il n’a appliqué que certai­
nes des mesures proposées 
sans se soucier des impacts 
sur l’emploi et sur l’industrie 
en région.

Les travailleurs 
se mobilisent
Lancée au printemps dernier, 
une campagne de mobilisa­
tion intitulée « Notre forêt, 
nos emplois, nos régions » a 
été initiée par le SCEP qui 
réclame des divers paliers de 

gouvernement des mesures 
concrètes pour aider les tra­
vailleurs et travailleuses.

Outre les nombreuses 
manifestations qui sont 
tenues un peu partout en 
région, un grand rassem­
blement a eu lieu à Val-
d’Or, le 23 juin dernier, 
face au bureau du minis­
tre Corbeil, député de la 
région. Des centaines de 
travailleurs et travailleuses 
dont certains de la Côte-
Nord, du Saguenay – Lac-
Saint-Jean, du Bas-Saint-
Laurent, de la Mauricie, des 
Laurentides, de l’Outaouais, 
de Montréal, de Québec et 
de l’Abitibi-Témiscamingue 
ont convergé vers Val-d’Or 
pour manifester bruyam­
ment leur mécontentement. 
Le confrère Henri Massé y a 
d’ailleurs pris la parole pour 
rappeler l’appui indéfectible 
de la FTQ à l’égard des tra­
vailleurs et travailleuses de 
la forêt. 

Au cours des prochai­
nes semaines, le SCEP main­
tiendra la pression sur les 
gouvernements afin que des 
mesures de transitions effi­
caces soient implantées dans 
les régions concernées. 

C r i s e  d a n s  l ’ i n d u s t r i e  f o r e s t i è r e

Perte massive d’emplois

Dans l’ordre habituel, Jacques Bouchard, président, SCEP-252, 
Clément L’Heureux, vice-président exécutif – Québec, Henri Massé, 
président FTQ, Carl Proulx, conseiller SCEP, Diane Raymond, 
présidente, Conseil régional – FTQ, Louiselle Luneau, conseillère, SCFP
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Merci Diane Raymond, 
bienvenue Claude Maltais

Diane Raymond a une 
feuille de route syndi-
cale impressionnante. 
Elle a été vice-prési-
dente de la FTQ en tant 
que représentante des 
conseils régionaux de 
1993 à 2005. À ce titre, 
elle a superbement 
défendu les intérêts des 
Conseils et contribué 
activement aux diffé-
rentes campagnes de 
promotion d’affiliation.

À la réunion où on a élu son successeur, plu-
sieurs délégués des Conseils ont souligné 
son engagement et son dévouement.
Active dans sa région, l’Abitibi-Témiscamingue, 
elle a été présidente du Conseil régional 
FTQ (Abitibi – Témiscamingue et Nord-du-
Québec) dès 1990. À ce titre, elle s’est impli-
quée dans tout ce qui bougeait : au Conseil 
régional de développement, à Emploi-
Québec, dans les Fonds régionaux, etc.
Au début des années 80, Diane faisait ses pre-
mières armes dans sa section locale et en deve-
nait la présidente en 1985. Elle est alors présente 
dans toutes les instances du Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP), son syndicat, où 
elle a été formatrice pour de nombreux cours. 
Soulignons tout particulièrement les deux ses-
sions de formation qu’elle a données en Afrique, 
l’une au Rwanda et l’autre au Bourkina Fasso.
Elle a accepté un poste de conseillère syndicale au 
SCFP et nous lui souhaitons bon succès.

Bonne chance Claude
Le 24 mai dernier, à la 
réunion des Conseils 
régionaux, Claude 
Maltais a été élu pour 
les représenter au 
Bureau de direction 
de la FTQ. Claude n’est 
pas nouveau dans nos 
instances. Président 
du Conseil régional 
Québec et Chaudière-
Appalaches depuis 
2000, ce travailleur 
d’Abitibi Consolidated 
est actif dans son 
milieu depuis 1989. Membre de la section 
locale 138 du Syndicat des communications, 
de l’énergie et du Papier (SCEP), il représente 
la FTQ dans de nombreux organismes en plus 
d’être des plus actifs lors des conflits de travail, 
dans les manifestations et mobilisations qui se 
déroulent sur son territoire. Nous lui souhai-
tons la bienvenue et la meilleure des chances.
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« Aujourd’hui, nous 

baignons tout entier 

dans les technologies 

de l’information et de 

la communication. Aussi 

devenait-il important pour 

la FTQ de faire le point 

sur cette question, de 

dégager des éléments de 

réflexion sur les façons 

d’apprivoiser les TIC, d’en 

mesurer les dangers mais 

aussi les impacts positifs.» 

C’est en ces termes que le 

président de la FTQ, Henri 

Massé, a donné le coup 

d’envoi aux discussions, 

lors du colloque sur 

les technologies de 

l’information et de 

la communication 

(TIC) en mai dernier.

Milieux de travail : un 
bilan plutôt sombre
C’est un panel (voir enca­
dré) qui a mis la table le 
jeudi matin avant que les 
délégués ne travaillent en 
commission.

Quelques points posi­
tifs liés aux technologies 
dans les milieux de travail 
tels l’élimination des tâches 
répétitives ou un meilleur 
accès à un éventail élargi 
d’information ont été men­
tionnés. Toutefois, les par­
ticipants et les participantes 
ont fait davantage ressortir 
les impacts négatifs des TIC : 
les pertes d’emplois notam­
ment en région, l’obsession 
patronale de la productivité 
pour une qualité moindre, 
un contrôle accru du travail, 
l’isolement et les problèmes 
de santé mentale, la perte 
d’expertise et les nombreux 
ratés de la formation offerte. 
Tous ces facteurs ont des 
impacts sur la vie syndicale. 
Un taux de roulement élevé 
et l’isolement font en sorte 
qu’il est difficile de dévelop­
per un rapport de force. 

Les propos tenus par 
la conférencière belge, Mme 
Patricia Vendramin, à l’ouver­
ture mercredi concordaient 

avec ceux exprimés par l’as­
semblée quant aux principa­
les conséquences des TIC sur 
l’emploi et le travail. Un pro­
blème universel, semble-t-il. 

S’équiper pour agir
Tous s’entendaient sur l’im­
portance de participer pour 
développer le rapport de 
force. Il faut donc convain­
cre l’employeur d’impliquer 
le syndicat tout au début du 
processus. 

Pour mieux se proté­
ger, il importe de négocier 
notamment un préavis 
avant l’introduction d’un 
changement technologique, 
l’obligation de former les 
employés et des mesures de 
sécurité d’emploi. 

Enfin, selon les délé­
gués au colloque, la FTQ, 
ses conseils régionaux et ses 
syndicats affiliés doivent 
continuer à apporter leur 
soutien. On souhaite que la 
FTQ exige des lois qui pro­
tègent l’emploi, la vie privée 
et empêchent les possibles 
abus de ces technologies 
comme la surveillance élec­
tronique. 

« Big brother »  
vous surveille
Les exemples concrets 
de surveillance des tra­
vailleurs et travailleuses 
étaient nombreux :caméras 
de surveillance, GPS, car­
tes magnétiques ou du télé­
phone (dans les services à la 
clientèle)... Tous contestent 
la surveillance insidieuse de 
leur travail et de leur vie 
privée. 

Les mesu­
res discipli­
naires sont la 
c on séquenc e 
la plus visible 
et la plus cou­
rante de cette 
su r ve i l l a nc e 
du travail mais 
aussi de l’usage 
personnel des 
outils informa­
tiques apparte­
nant à l’employeur.

Les moyens propo­
sés pour limiter cette sur­
veillance sont la négociation 
de clauses qui interdisent 
l’utilisation des outils de 

surveillance à des fins dis­
ciplinaires (sauf si c’est cri­
minel) ou, dans les milieux 
de travail où les employés 
sont « sous écoute », permet­
tre l’usage d’un téléphone 
« libre » pour les besoins per­
sonnels des employés.

Des outils pour 
notre usage?
L’impact des TIC sur nos 
pratiques et dans notre tra­
vail syndical fut le thème de 
la deuxième série d’ateliers. 
Les participants et les par­
ticipantes ont alors posé un 
regard critique sur les outils 
électroniques (Internet, cour­
riel, téléphone cellulaire, site 
Web, etc.). Étonnamment, 
un grand nombre utilise les 
outils électroniques de l’em­
ployeur malgré les menaces 
à la confidentialité.

Tout en reconnaissant 
leurs avantages dans le 
travail syndical, les syndi­
cats sont très conscients de 
leurs limites comme outil 
de « communication ». Ils 
ont insisté sur la nécessi­
té de maintenir le contact 
humain et de favoriser les 
moyens traditionnels : réu­
nions, rencontres indivi­
duelles, téléphone, etc. 

Pour plusieurs, ce collo­
que a été un premier temps 
de réflexion dans une série 
de travaux en progression. 
Dans les mois qui viennent, 
la FTQ entend poursuivre 
ses recherches quant aux 
impacts des TIC sur les usa­
ges syndicaux. 

On peut se procurer 
copie des documents et des 
rapports des commissions, 
en s’adressant au Centre de 
documentation de la FTQ.

À l’ouverture le mercredi soir,  
Mme Patricia Vendramin, 
codirectrice du centre de 
recherche « Travail et 
technologies » à l’Université 
Namur en Belgique, a fait une 
présentation fort intéressante sur 
les réalités vécues dans son pays. 
Sur la photo, Henri Massé lui 
remettant un petit cadeau en 
signe d’appréciation. Elle avait été 
précédée sur scène par l’humoriste 
Jean-Marc Parent, dont la 
prestation a été fort appréciée. 

Colloque sur les TIC

Une réflexion à poursuivre

An
dr

é P
ér

ia
rd

D é c è s  d e  L a ur  a i n e  V a i ll  a n c o urt 

Une pionnière nous quitte
Le 27 juin dernier, à l’âge de 74 ans, Lauraine Vaillancourt s’est éteinte 

à la suite d’un cancer. C’est une alliée précieuse qui nous a quittés, 

une femme passionnée dotée d’une énergie qui faisait l’envie de 

plusieurs. Femme d’action, pragmatique, ouverte, généreuse et curieuse, 

Lauraine a toujours tout vécu intensément : sa vie familiale, sa vie 

professionnelle, son militantisme syndical, social et politique.

« C’est avec grande tristesse que nous avons appris le décès de cette militante dévouée 
et entière de la FTQ et d’une pionnière du syndicalisme dans l’industrie du vêtement 
pour dames, ont déclaré le président, Henri Massé et le secrétaire général René 
Roy. Parce qu’elle avait été de toutes les luttes importantes, tout autant pour les ouvriè-
res et ouvriers du vêtement que dans le dossier de la condition féminine à la FTQ, 

Mme Vaillancourt était connue et respectée de tous. » 
Ce qui a toujours fait d’elle une personne très spéciale, c’est sa 

simplicité, sa sincérité, son dévouement, sa détermination et son grand 
cœur. Elle a beaucoup donné et n’a jamais compté son temps pour aider.
n parcours édifiant
Dès l’âge de 14 ans, elle entre sur le marché du travail dans un atelier 
de couture et réclame, quelques mois plus tard, un poste de presseuse, 
postes jusque-là réservés aux hommes. Elle devient donc, à quinze 
ans, la première femme presseuse. Après quelques années d’interrup­
tion pour élever ses enfants, elle revient dans l’industrie du vêtement 
et sera la première femme à occuper le poste de présidente de la sec­
tion locale 439 de l’Union internationale des ouvriers et ouvrières du 
vêtement pour dames (UIOVD), aujourd’hui Conseil du Québec Unite 
Here. 

En 1982, son syndicat lui confie le dossier de la condition fémi­
nine. Elle défend avec acharnement la cause des femmes dans son syndicat, puis, quel­
ques années plus tard à la FTQ, où elle deviendra, en 1987, une des vice-présidentes 
au Bureau de direction. Elle siégera par la suite au conseil d’administration du Fonds 
de solidarité. 

Son implication ne se terminera pas quand elle 
quitte le mouvement syndical. Elle se tourne alors vers 
le communautaire et occupera la présidence du Conseil 
d’administration de la Corporation de développement 
économique communautaire (CDEC) Ahuntsic-Car­
tierville pendant sept ans. En 2002, elle a été honorée 
par les CDEC et a aussi été récipiendaire de la Médaille 
de l’Assemblée nationale. 

« Nous perdons une grande militante, une femme 
engagée qui s’est toujours battue avec vigueur pour la 
cause des travailleurs et plus particulièrement des 
femmes, ont conclu les dirigeants de la FTQ. Elle a 
défoncé des portes et nous lui en savons gré. »

Lauraine Vaillancourt au colloque FTQ  
sur l’équité salariale en 1989 
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Le panel du jeudi matin 

Le panel du jeudi matin était composé des per-
sonnes suivantes : Mme Dominique Payette, 
journaliste à la radio de Radio-Canada, anima-
trice du panel sur les enjeux de société (démo-
cratie, liberté, vie privée, fracture numérique et 
langue). Outre Mme Vendramin, les panelistes 
étaient, Mme Monique Chartrand, directrice de 
Communautique, M. Pierrôt Péladeau, coordon-
nateur scientifique, Centre de bioéthique, Institut 
de recherches cliniques de Montréal, Mme Jennifer 
Stoddard, commissaire à la vie privée, Canada. 
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Au moins une fois l’an, depuis 

86 ans, une Conférence 

internationale du travail 

réunit les représentants des 

travailleurs, des employeurs 

et des gouvernements venus 

de tous les continents. 

S eul organisme tri­
partite des Nations 
Unies, l’organisation 

internationale du travail 
(OIT) constitue un lieu 
d’intervention crucial pour 
le mouvement syndical, 
surtout en cette époque de 

globalisation accélérée de 
l’économie mondiale. L’OIT, 
si elle n’a pas les pouvoirs 
coercitifs de l’Organisation 
mondiale du commerce, 
n’en demeure pas moins une 
référence incontournable en 
matière de droits des tra­
vailleurs et travailleuses.

À l’OIT, la délégation 
canadienne des travailleurs 
et travailleuses est dirigée 
par le Congrès du travail 
du Canada. En vertu d’une 
entente formelle avec la cen­
trale canadienne, la FTQ est 
invitée chaque année à dési­
gner une personne au sein 

de cette délégation. Règle 
générale, cette personne 
est choisie en fonction de 
l’un des thèmes traités par 
la conférence et est appe­
lée à siéger au sein de la 
commission qui traite de ce 
thème. Cette année, l’une 
des questions abordée était 
l’emploi des jeunes et, pour 
la représenter, la FTQ avait 
choisi, l’un des membres de 
son comité jeunes, Martin 
Lambert. 

Une expérience 
unique
« Ce fut un choc pour moi 
de me retrouver dans une 
salle où se réunissaient des 
représentants de la planète 
entière, d’affirmer Martin. 
J’ai été frappé par l’ampleur 
de cette organisation, dont 
je connaissais le nom et un 
peu le mandat. Je n’aurais 
jamais imaginé une organi-
sation aussi représentative 
et aussi articulée en termes 
de logistique. Même si cer-
taines séances prenaient 
fin à 23 h, nous savions que 
nous pourrions récupérer le 
rapport en trois langues dès 
7 h le lendemain matin. »

En trois semaines de ses­
sions, Martin, qui est vice-
président du syndicat chez 
Prévost Car (Volvo), membre 
des TCA, a pu se familiari­
ser avec le fonctionnement 
de cette structure de travail 
gigantesque. Il a même pris 
les bouchées doubles, puis­
qu’il fut choisi avec quatre 
autres comme membre du 
comité de rédaction du rap­
port de sa commission.

« Une expérience uni-
que, rappelle-t-il aujourd’hui. 
Cette rédaction impliquait 
une négociation constante 
entre syndicats, employeurs 
et gouvernements. Une 
partie du travail se faisait 
d’ailleurs dans les corridors. 
C’était un exercice stimu-
lant, mais épuisant, puis-

que pendant ces quatre jours 
de rédaction, nous devions 
faire des journées de plus de 
douze heures. »

Des situations 
similaires
Tout au long des débats 
sur la situation des jeunes, 
Martin a eu la surprise de 
découvrir plusieurs caracté­
ristiques communes sur les 
marchés de l’emploi dans les 
pays développés et dans les 
pays en voie de développe­
ment. « Même si les niveaux 
de vie ne peuvent être com-
parés et que les problèmes 
frappent les jeunes avec une 
intensité différente, dans le 
tiers-monde, comme dans 

nos pays industrialisés, ils 
occupent en plus grand nom-
bre des emplois précaires, 
instables ou à temps partiel 
que les salariés plus âgés. »

Cette situation particu­
lière des jeunes sur le mar­
ché du travail a des consé­
quences néfastes sur leur 
santé et sécurité au travail, 
au Québec comme ailleurs. 
Martin le faisait remar­
quer dans son allocution 
en plénière : « Bien qu’ils ne 
représentent que 20 % de la 
main-d’œuvre, nos jeunes 
travailleurs et travailleuses 
sont victimes de 35 % de 
tous les accidents de travail 
et ils détiennent une part 
importante des accidents 
mortels. » 

Selon Martin, le mouve­
ment syndical est ressorti 
relativement satisfait des 
positions adoptées concer­
nant les jeunes. Celles-ci 
visent une meilleure prise en 
charge de la problématique 
des jeunes face à l’emploi par 
l’OIT. Cette dernière est invi­
tée à intensifier son assistan­
ce technique et à inciter forte­
ment tous les pays à dévelop­
per des emplois décents, 
durables et de qualité, acces­
sibles aux jeunes travailleurs 
et travailleuses. 

La FTQ à l’OIT
Les jeunes du monde entier face au marché de l’emploi

Les membres de la Commission Jeunes : au centre, le directeur 
général de l’OIT, Juan Somavia. À sa droite sur la photo, Martin 
Lambert des TCA.

Martin Lambert, TCA-911
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La plus vielle 
organisation de L’ONU
C’est au lendemain de la Première grande guerre 
mondiale, en 1919, que fut créée l’Organisation 
internationale du travail (OIT). Ce grand conflit avait 
dévasté une partie de l’Europe et fait des millions 
de victimes. Les nations voulaient éviter à jamais la 
répétition de telles horreurs. Pour ce faire, les chefs 
d’État résolurent de réunir les conditions d’une 
paix durable. Réunis en une grande conférence 
de la paix à Versailles, les pays présents adoptè-
rent une charte internationale du travail baptisée 
Organisation internationale du travail (OIT). On 
avait compris que l’accès à un travail décent pour 
le plus grand nombre consoliderait davantage la 
paix que tous les traités aussi élaborés soient-ils. 
Composée de 150 États à sa fondation, 176 
aujourd’hui, l’institution a pour but d’améliorer 
les conditions de travail, le niveau de vie et de 
veiller à la stabilité économique et sociale. L’OIT 
s’efforce de promouvoir la justice sociale pour 
les travailleurs du monde entier, ainsi que l’hy-
giène et la sécurité dans le monde du travail. Pour 
y parvenir, elle fixe des normes internationales, 
que les États membres sont appelés à signer et 
à appliquer sur leur territoire. Établie à Genève, 
l’OIT est rattachée à l’ONU depuis 1946. L’OIT est 
unique parmi les organisations par son caractère 
tripartite : les représentants des employeurs et des 
travailleurs ont une voix égale avec les gouverne-
ments. Une fois par année se réunit la Conférence 
internationale du travail. Celle-ci est souvent 
comparée à un parlement mondial du travail. 

Un projet sérieux
De concert avec le syndicat, 
la Banque a libéré de leur 
travail quatre déléguées syn­
dicales provenant de régions 
différentes afin d’élaborer 
et de développer le contenu 
de l’offre de produits finan­
ciers. C’est dans la région du 
Saguenay—Lac-St-Jean et 
Chibougamau-Chapais que 
le projet-pilote sera expéri­
menté. Les quatre respon­
sables feront la tournée des 
assemblées syndicales et 
autres activités. Invitez-les 
chez vous. 

« Voilà une belle occasion 
de mettre en applications les 
résolutions de congrès visant 

à favoriser l’achat de produits 
et de services syndiqués, a 
déclaré Daniel Larose, prési­
dent de la section locale 434. 
C’est également une façon de 
dire à la Banque Laurentien-
ne qu’elle ne fait pas fausse 
route dans ses orientations 
et aussi de soutenir les 2 000 
employés syndiqués, dont 
92 % sont des femmes.»

Une brochette de 
produits avantageux

Les produits proposés tou­
chent plusieurs services, 
dont : des forfaits bancaires 
réduits, des cartes de crédit 
avec logos FTQ et syndicats 

affiliés, des comptes bancai­
res adaptés aux besoins des 
sections locales, un program­
me de points exclusif, une 
protection «coup dur» pour 
des situations telles que grève 
ou lock-out, un plan boni­
fié d’accès à la propriété, des 
offres de taux hypothécaires 
privilégiés, etc. Globalement, 
ce plan défie la concurrence 
et est rendu possible par le 
poids et la force du pouvoir 
d’achat des 550 000 membres 
de la FTQ.

Le passé garant 
de l’avenir?
En s’affichant ouvertement 
comme une banque syndi­

quée, en invitant des mem­
bres du syndicat local et le 
directeur québécois du SEPB-
Québec lors de ses assemblées 
d’actionnaires, cette banque 
se démarque largement dans 
le milieu financier. La Ban­
que Laurentienne a totale­
ment modifié sa vision d’un 
syndicat, encore aujourd’hui 
considéré dans le milieu 
comme un cancer.

Tout n’est pas toujours 
rose. Mais la confiance est au 
rendez-vous et les relations 
de travail s’améliorent pro­
gressivement. Il y a quelques 
années, la Banque dénonçait 
dans les journaux les condi­
tions de travail convenues 

avec son personnel, invo­
quant qu’elles étaient de loin 
supérieures à l’ensemble de 
la compétition. Aujourd’hui, 
elle s’affiche avec fierté et en 
fait la pierre angulaire d’un 
véritable partenariat.

Serge Cadieux, le direc­
teur du SEPB-Québec, salue 
le virage que les parties ont 
su prendre. Il a encore en 
mémoire les batailles épi­
ques menées par la section 
locale afin que ses membres 
obtiennent de meilleures 
conditions de travail du sec­
teur et surtout le droit d’ap­
partenir à un syndicat.

ftq et banque laurentienne / suite de la page 1
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Avez-vous déjà observé 

que lorsque vous êtes 

stressés, vous consommez 

davantage d’alcool, 

vous pourriez vous 

remettre à fumer, vous 

acceptez difficilement la 

critique, vous envoyez 

promener vos collègues, 

vous travaillez moins 

efficacement, vous 

diminuez votre capacité 

d’écoute envers les enfants 

de retour à la maison? 

C es constats révèlent 
qu’une organisation 
du travail déficiente 

a des impacts sur l’individu. 
Ce genre d’analyse est au 
cœur d’une nouvelle forma­
tion qui pourrait être offerte 
dans votre milieu du tra­
vail si la FTQ et ses affiliés 
appuient la mise en place 
du programme de formation 
SOLVE qui a été conçu par le 
service de la santé et sécurité 
du travail du BIT (Bureau 
international du travail).

Le directeur du pro­
gramme, David Gold, était 
de passage à Montréal fin 
septembre pour présenter le 
projet à une rencontre des 
directions syndicales de la 
FTQ et des syndicats affi­
liés. Selon le Dr Gold : « Cette 
intervention en milieu de 
travail permet aux ges-
tionnaires et aux syndicats 

d’ouvrir la discussion afin 
de réduire l’impact des pro-
blèmes psycho-sociaux au 
travail. Les individus vivent 
des détresses qui trouvent 
souvent leur origine dans 
l’organisation du travail 
et causent des préjudices 
(maladies, dépendances, 
comportements familiaux 
et sociaux) qui affectent 
autant leur prestation de 
travail que leur vie person-
nelle.»

Comme tout programme 
du BIT, organisation inter­
nationale tripartite (em- 
ployeurs, syndicats, gouver­
nements), sa mise en œuvre 
interpelle les patrons, les syn­
dicats et les services publics 
comme les CLSC et la CSST. 

Ce sont les Machinis­
tes qui ont d'abord adhéré à 
une telle approche « santé » 
du milieu du travail en 
introduisant le programme 
SOLVE chez Air Canada 
et dans d’autres usines aux 
États-Unis. Le Comité FTQ 

sur l’alcoolisme, les toxico­
manies et les autres dépen­
dances s’est intéressé au 
programme et a demandé 
au BIT de tenir une ses­
sion en mai 2005 afin de 
former une quinzaine de 
formateurs syndicaux. Cette 
formation a fait connaître le 
programme de délégué social 
au BIT qui veut à son tour 
intégrer cette approche d’en­
traide de proximité à son 
intervention. 

Pouvons-nous enfin 
rêver d’un milieu de travail 
qui prendra en compte l’in­
dividu dans sa totalité et 
participera à sa santé globa­
le ? Utopie ou opportunité ? 
À suivre dans un prochain 
Monde Ouvrier.

Rapport Ménard sur la santé
FTQ, CSQ et CSD 
demandent son rejet
C’est sans hésitation aucune que la FTQ, la 
CSQ et la CSD ont demandé que le rapport 
Ménard sur la pérennité des services de santé 
soit rejeté par le gouvernement, qui devrait 
plutôt initier un véritable débat public.

La dénonciation syndicale est venue la veille de 
la publication du rapport. « Il fallait prendre les 
devants, d’expliquer le président de la FTQ, parce 
que le rapport avait déjà été coulé auprès d’édi-
torialistes qui se seraient fait un plaisir de louan-
ger ses conclusions, sans tenir compte du rapport 
minoritaire des trois représentants syndicaux qui 
siégeaient au comité. Notre intervention a per-
mis de lancer le débat sur de meilleures bases. »

« Nous ne cautionnerons jamais un rapport qui 
fait état de recommandations et de conclusions 
qui n’ont pas fait l’objet de discussions au sein du 
comité formé dans la foulée du Forum des géné-
rations,» ont déclaré les chefs syndicaux de la 
FTQ, de la CSQ et de la CSD, MM. Henri Massé, 
Réjean Parent et Claude Faucher. Ils faisaient 
notamment référence à l’introduction de par-
tenariats public-privé (PPP), à la privatisation 
des activités dites périphériques et à la consti-
tution d’une caisse-santé dont la nécessité n’a 
jamais été démontrée de façon rigoureuse.

Au rancart le rapport
Dès la mise sur pied du comité de travail, les inter-
venants syndicaux, Pierre Dupuis, FTQ, Louise 
Chabot, CSQ et Claude Faucher, CSD, avaient mis 
en garde les autres membres du comité contre 
l’utilisation d’un scénario catastrophiste sur le 
vieillissement de la population et sur l’état des 
finances publiques pour asseoir des conclusions 
qui relèvent davantage du lieu commun que d’une 
véritable analyse rigoureuse de la situation.

Parce que les travaux du comité ont été bâclés 
sur un certain nombre de sujets d’importance 
et que certains n’ont même pas fait l’objet de 
discussions, les centrales demandent que le 
rapport soit mis au rancart et que soit initié 
un véritable débat public et démocratique. 

T o x i c o m a n i e
Participons à la  
Semaine de prévention
Au cours des dernières années, c’est vers les jeunes 
qu’ont été concentrées les activités d’information 

et de sensibilisation dans le cadre de la 
Semaine de prévention de la toxicomanie. 
Elle se déroule du 14 au 20 novembre.

Mais ce n’est pas parce que la cam-
pagne vise surtout les jeunes que les 
adultes n’ont pas de rôle à jouer, bien 
au contraire. L’influence des parents 
est déterminante pour amener les jeu-
nes à faire des choix responsables. 
Les dirigeants et dirigeantes des syn-
dicats peuvent et doivent s’impliquer 
lors de cette semaine afin de sensibiliser 
leurs membres à l’importance de susci-
ter le dialogue avec leurs enfants. Nous 
vous encourageons à vous procurer du 
matériel, à en faire la distribution et à 
organiser diverses activités dans vos 
milieux de travail. Pour en savoir plus, 
visitez le site www.parlonsdrogue.com

Une nouvelle approche pour 
contrer un milieu de travail malsain

David Gold, directeur du 
Programme Solve pour le BIT, et 
son adjointe, Joannah Caborn

Colloque Hôtellerie

Une volonté de collaboration accrue
Le colloque que tenait la FTQ sur le secteur 

de l’hôtellerie le 4 octobre dernier, a été un 

franc succès. Plus de 140 délégués, provenant 

des six syndicats qui comptent des membres 

dans ce secteur (Métallos, TCA, Unite Here, 

Teamsters, TUAC et UES-800), y ont participé.  

Ils ont eu une certaine surprise d’apprendre 

que, selon une étude de la FTQ, leur centrale représente une majorité d’établissements de 

même qu’une majorité de travailleurs dans l’industrie (voir plus bas).

Une deuxième surprise, le taux de syndicalisation. Seulement 20 % des établissements 
hôteliers (6 chambres et plus) au Québec sont couverts par une accréditation syndicale. 

Le colloque avait comme objectifs de faire le point sur l’état de la syndicalisation 
et des conditions de travail d’une part, et d’établir une stratégie de recrutement des non 
syndiqués, d’autre part. Les personnes présentes ont salué cette initiative de la FTQ et 
ont manifesté le désir d’assurer un suivi au colloque en mettant sur pied un comité de 
coordination, afin de mieux planifier les interventions de l’ensemble des syndicats. La 
conclusion générale ? Même s’il y a beaucoup de pain sur la planche, il y a aussi une grande 
détermination de travailler ensemble. À suivre….

Hôtels syndiqués  
selon la centrale syndicale

Salariés syndiqués  
selon la centrale syndicale

FTQ
CSN
CSD
CSQ
Autres
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Les spectaculaires succès 

commerciaux 

Wal-Mart 

rongeaient 

d’envie les 

compétiteurs 

et excitaient 

gros et petits 

entrepreneurs en mal de 

croissance rapide. Mais un 

nombre grandissant de 

ces ambitieux déchantent 

aujourd’hui. Ils découvrent 

que la « walmartisation » 

de l’économie est plus 

destructrice que 

productrice de richesses.

A près les petits com­
merçants écrasés 
par la compétition, 

les centres-villes désertés, 
ce sont les fournisseurs du 
géant qui la trouvent moins 
drôle. D’abord alléchés par 
de gros contrats qui leur 
permettent de doubler ou 
tripler leur production, ils 
n’ont pas hésité à investir 

lourdement dans de nou­
veaux équipements. Souvent 
Wal-Mart devient ainsi leur 
principal, sinon unique 
client. C’est alors qu’elle rap­
plique avec ses gros sabots 
et qu’elle exige des baisses 
de prix. Les fournisseurs 
pris à la gorge se voient 
alors offrir de l’aide pour 
réduire leurs coûts : exa­
men des bilans financiers, 
coupure dans les salaires et 
bénéfices de la main-d’œu­
vre, sous-traitance en Chine 
ou dans un autre pays où 
foisonnent les  ateliers de 
misère... Aux USA, 17 % de 
toutes les importations de 
la Chine sont absorbées par 
Wal-Mart.

Une course vers le bas
Il en résulte une hémorragie 
d’emplois généralisée dans 
les pays développés et une 
prolifération d’emplois pro­
ches de l’esclavage dans les 
pays en émergence ou en 
voie de développement. 

Il n’en demeure pas 
moins que le premier rang 
de victimes est composé des 
salariés de l’entreprise, ridi­

culement nommés « asso­
ciés ». Leurs conditions 
précaires, l’arbitraire, le 
harcèlement et le chantage 
constants auxquels ils sont 
soumis sont maintenant 
bien connus. Aux USA plu­
sieurs d’entre eux ont des 
conditions tellement désuè­
tes qu’ils sont admissibles 
à l’aide sociale. Au quar­
tier général, en Arkansas, 
quelque 70 spécialistes du 
droit du travail travaillent 
à plein temps à casser des 
syndicats. 

Le Québec fait figure de 
village gaulois avec les per­
cées syndicales des TUAC à 
Jonquière, Saint-Hyacinthe 
et Gatineau. La compagnie 
refuse de négocier et multi­
plie les recours judiciaires, 
mais les syndiqués et les 
TUAC ne lâchent pas : des 
conventions collectives lui 
seront probablement impo­
sées au bout du processus. 

Campagne syndicale 
internationale
Sur le plan syndical, une 
nouvelle étape a été franchie 
cet été avec la tenue à 

Chicago d’une rencontre de 
Union Network Internatio­
nal (UNI), la plus grande 
des Fédérations syndicales 
internationales liées à la 
CISL. Elle représente, entre 
autres, les employés de com­
merce avec ses 15,5 millions 
de membres. UNI entend 
coordonner les efforts du 
mouvement syndical sur 
tous les continents où Wal-
Mart a des intérêts pour 
forcer celle-ci à adopter des 
comportements décents face 
à sa main-d’œuvre et aux 
populations qu’elle exploite.

Les réactions de rejet se 
multiplient de toutes parts 
maintenant. Aux USA, le 
géant du commerce de détail 
employait des immigrants 
illégaux à l’entretien ména­
ger dans 60 succursales. Il y 
a quelques semaines, il a été 
condamné à verser 11 M$ US 
d’amende au gouvernement. 
Une poursuite vient tout 

juste d’être déposée contre 
la compagnie en Californie 
au nom de travailleurs de 
Chine, du Bangladesh, d’In­
donésie, du Nicaragua et 
du Swaziland. On l’accuse 
de s’approvisionner chez 
des fabricants qui ne res­
pectent pas le salaire mini­
mum de leur pays, forcent 
les employés à travailler un 
nombre d’heures excessif 
sans congé et leur nient le 
droit d’association. Ajoutez 
à cela les villes importantes 
qui interdisent maintenant 
la construction de Wal-Mart 
sur leur territoire, les cam­
pagnes des groupes alter 
mondialistes et de défense 
des droits de la personne 
appelant au boycott et vous 
comprendrez que l’action en 
bourse du géant soit moins 
performante que ne le com­
manderaient normalement 
ses profits colossaux. 

L a «walmartisation»

De plus en plus rejetée
Au dernier congrès de la FTQ, 
les congressistes ont réservé un 
accueil chaleureux à un groupe 
de travailleurs et travailleuses de 
Wal-Mart et les avaient assurés 
de leur solidarité. Pendant le 
débat, le directeur québécois 
des TUAC, Louis Bolduc, avait 
dressé un portrait du géant 
multinational et du rejet 
grandissant de ses pratiques 
commerciales.

Moins d’une année s’est 

écoulée depuis le dernier 

congrès de la FTQ et 

déjà le comité personnes 

immigrantes à tenu trois 

réunions, la dernière en 

date du 20 septembre. Après 

avoir fait connaissance, 

échangé sur la déclaration 

de politique adoptée 

au congrès et précisé 

leur mandat, le comité a 

travaillé à l’élaboration 

d’un plan d’action. À 

souligner, la présence au 

comité d’un représentant 

du Fonds de solidarité.

Le plan d’action à l’étude 
s’inspire des quatre grandes 
orientations définies dans 
la déclaration de politique :
• �la connaissance du français
• �la régionalisation de l’im­

migration
• �la reconnaissance des acquis 

et des compétences
• �la sensibilisation contre 

les préjugés et la discrimi­
nation

Apprentissage 
et intégration
La première préoccupation 
du comité est d’identifier 
des actions qui pourraient 
se mettre en branle rapide­
ment. C’est dans le dossier 

de la connaissance du fran­
çais et de l’intégration au 
travail que les syndicats ont 
le plus d’expertise. Parmi les 
propositions à l’étude, il y a 
celle d’organiser une campa­
gne d’information visant à 
faire connaître les program­
mes et services offerts par 
différents ministères et orga­
nismes. On veut également 
encourager les syndicats et 
sections locales à recenser 
les besoins en apprentissage 
du français.

«Une intégration réus-
sie est la carte gagnante 
dont une société dispose pour 
faire de l’immigration une 
composante positive de son 
développement, a soutenu le 
secrétaire général et respon­

sable politique du comité, 
René Roy. Les personnes 
qui ne peuvent s’intégrer de 
manière harmonieuse vivent 
des situations de pauvreté et 
d’exclusion. Pour ces raisons, 
la FTQ et ses affiliés tra-
vaillent depuis des années 
à l’émergence de solutions 
pouvant contribuer à une 
intégration harmonieuse 
en milieu de travail. Notre 
comité doit être un lieu de 
dialogue, de réflexion et sur-
tout de mise en œuvre d’ac-
tions appropriées.»

Enquête sur les 
réalités régionales
Au cours de l’été, la FTQ a 
confié à Mona Chaaban, sta­
giaire et étudiante à l’École 
Polytechnique, le mandat 

de consulter la conseillère 
et les conseillers régionaux 
sur certains enjeux : la pré­
sence immigrante dans les 
rangs syndicaux; les besoins 
de main-d’œuvre; les struc­
tures d’accueil disponibles 
et les collaborations avec 
les organismes communau­
taires. Cette enquête était 
nécessaire parce que les réa­
lités régionales sont moins 
connues. Le rapport sera 
soumis sous peu aux mem­
bres du comité.

Pour la reconnaissance 
des acquis, le comité rece­
vra bientôt des personnes-
ressources qui viendront 
faire état de l’avancement 
des travaux. Quant à la 
question des préjugés, du 
racisme et de la discrimi­
nation, le comité songe à la 
publication d’un dépliant et 
se penche sur la possibilité 
d’organiser une journée de 
réflexion à ce sujet. 

«Je voudrais remercier 
les affiliés d’avoir 

nommé rapidement 
des représentants au 

comité et souligner le 
travail que ces derniers 

ont déjà accompli, en 
si peu de temps.»

René Roy,  
secrétaire général  

Quelques chiffres
t �La population du 

Québec est de 
7 542 760 habitants

t �En 2003-2004, la 
province a accueilli 
44 632 nouveaux 
arrivants, une 
augmentation de 
1,4 % de la popu-
lation immigrée

t �Au Québec, 500 000 
personnes immi-
grantes sont consi-
dérées comme 
faisant partie d’une 
minorité visible, soit 
7 % de la popula-
tion totale en 2002

t �Quant au nombre 
d’émigrants (ceux 
qui quittent le 
Québec), il est sta-
ble : moins de 10 000 
personnes par année

t �90 % des personnes 
nées à l’étranger 
s’établissent dans la 
région de Montréal.

C o m i t é  F T Q  p e r s o n n e s  i m m i g r a n t e s

Déjà en pleine action!

Assis : Don Mc Kay, SCEP, Romiale Anthony, TCA, Louise Mercier, 
UES-800, co-présidente du comité, Lina A. Aristeo, Unite Here, 
co-présidente du comité. Debout de gauche à droite : Yves 
Champagne, TUAC-1991-P, Lola Le Brasseur, responsable du dossier 
de francisation, FTQ, Richard Mercier, Fonds de solidarité, Michel 
Thibault, CR FTQ MM, Jean-Claude Bourgoin, FIPOE, Bogidar 
Pérucich, SEPB, Soundararaj Srinivasan, Teamsters-1998, Hadji 
N’Garmorio, Mona Chaaban, stagiaire au Service de la francisation.
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Une vingtaine de jeunes 

provenant de différents 

syndicats de la FTQ ont 

participé, les 31 août, 1er 

et 2 septembre au 4e camp 

de formation jeunes 

FTQ. Tous et toutes ont 

souligné à quel point ils 

avaient apprécié cette 

expérience qui leur a 

donné de nouveaux outils 

pour poursuivre leur 

engagement syndical.

Dans le passé, seul 
les membres du 
comité jeunes FTQ 

participaient à cette activi­
té. Cette année, on a aussi 
invité d’autres jeunes. La 
nouvelle formule a été fort 
appréciée et tous ont sou­
haité que l’expérience soit 
répétée dans les années à 
venir.

Lors du camp, les jeu­
nes militants ont l’occasion 
d’approfondir à la fois des 
dossiers syndicaux et des 
dossiers même sociopoliti­
ques en compagnie de confé­
renciers tous plus intéres­
sants les uns que les autres. 

La formation est glo­
bale, leur permettant donc 
de jeter un regard différent 
et complémentaire sur le 
syndicalisme et la société 
en général. Elle permet éga­
lement d’approfondir des 
dossiers qu’ils n’ont pas 
nécessairement l’occasion 
de traiter dans leur travail 
syndical quotidien. Une 
belle occasion de réflexion, 
de questionnements et bien 
sûr des débuts de réponse. 

Précarité  
chez les jeunes
Au cours de la rencontre on 
s’est également penché sur 
la question de la précarité, 
à partir d’un portrait global 
de la situation de l’emploi au 
Québec. Malheureusement, 
les emplois précaires ne sont 
pas à la baisse et ce sont 
encore et toujours les jeunes 
qui écopent. Il ne faut donc 
pas se surprendre de consta­
ter que la génération actuel­
le est la première, depuis 30 
ans, à être moins riche que 
celle qui l’a précédée. Une 
donnée: depuis les années 
1980, il y a eu une baisse de 
salaire d’environ 20 % chez 
les jeunes travailleurs. C’est 
une réalité qui interpelle ! 

Comment le syndicalis­
me peut-il soutenir et venir 
en aide à ces travailleurs 
et travailleuses? Comment 
pouvons-nous, en tant que 
militants, contribuer à 
contrer ce fléau ? Voilà quel­
ques questions que les jeu­
nes ont débattu. 

Implication des 
jeunes dans les 
structures
Un jeune député est 
venu partager son 
expérience d’impli­
cation politique et du 
choc des idées qu’il 
peut parfois y avoir 
entre les différentes 
générations. Il a été 
facile pour les partici­
pants de s’identifier à 
la problématique soulevée 
par le député. Les débats qui 
ont suivi auront permis de 
constater que, même si les 
valeurs intergénérationnel­
les se confrontent parfois, 
elles font avancer les débats 

et permettent de progresser 
comme mouvement, grâce à 
l’expertise de chacun.

Stratégie jeunesse
Enfin, ce camp a permis de 
faire un suivi sur le mémoi­
re de Concertation jeunesse, 

dont le comité jeu­
nes FTQ fait par­
tie. Le mémoire a 
été présenté dans le 
cadre de la consul­
tation sur la stra­
tégie d’action jeu­
nesse 2005-2008 
du gouvernement 
du Québec. 

Le comité s’in­
téressait surtout à 
la santé et sécurité 

chez les jeunes. Les études 
démontrent que les jeunes 
sont plus souvent victimes de 
lésions professionnelles. On 
a donc convenu de deman­
der à la FTQ de faire des 
représentations auprès du 

gouvernement afin que les 
établissements d’enseigne­
ment secondaire, collégial, 
professionnel et universitai­
re soient tenus d’introduire 
dans tous leurs programmes 
d’éducation terminaux une 
formation de base en santé 
et sécurité.

«Nous avons de nou-
veaux outils et nous retour-
nons dans nos milieux de 
travail pour continuer 
le combat avec un regain 
d’énergie !» Voilà la conclu­
sion à laquelle sont arrivés 
les participants et partici­
pantes lors du bilan à la fin 
du camp.

C am p  d e  fo rm  ati o n  j e u n e s  FTQ

Une expérience fort enrichissante

H a u ss  e  d u  p r i x  d e  l ’ e ss  e n c e

Les gouvernements doivent agir !
Même si les prix du pétrole et du gaz ont baissé légèrement au cours des dernières semaines, la demande de 

la FTQ à l’effet que les gouvernements interviennent est toujours aussi pertinente. « Des mesures doivent être 

adoptées pour réduire les impacts des coûts du pétrole et du gaz ou pour réduire les prix de ces produits dans un 

contexte où les profits des pétrolières sont nettement indécents », a déclaré le président de la FTQ, Henri Massé, 

en conférence de presse à la mi-septembre.

D ans l’industrie 
du transport, du 
camionnage, du taxi 

ou encore des facteurs ruraux, 
nos membres sont touchés de 
plein fouet et les effets se 
feront sentir sous peu dans 
l’industrie manufacturière et 
chez les consommateurs. Les 
précédents chocs pétroliers 
ont provoqué des pressions 
inflationnistes intolérables. Il 
ne faut pas attendre ce point 
de non-retour. 

Profits records
De son côté, le secrétaire géné­
ral, René Roy s’en est pris aux 
profits des pétrolières. « Le gou-
vernement ne doit pas hésiter 
à imposer dès maintenant une 
taxe temporaire sur les profits 
excédentaires de l’industrie 
du pétrole. Seulement depuis 
le début de l’année 2005, les 
profits des grandes pétroliè-
res ont augmenté en moyenne 
de 30 %, un triste record sur 
le dos des travailleurs et des 
consommateurs. Ces gens-là 
comprennent le langage de 
l’argent et c’est par là qu’il 
faut tirer sur la bride. »

Des ajustements 
sont possibles
Les deux dirigeants de la 
FTQ étaient accompagnés 
du directeur québécois des 
Métallos, Michel Arsenault 
et de la directrice régionale 
du Syndicat des travailleurs 
et travailleuses des postes, 
Monique Allard. Ils ont tous 
deux fait état de certains 
gains qui avaient été réalisés 

par des camionneurs ou les 
facteurs ruraux. 

« Il faut interpeller les 
donneurs d’ouvrage afin que 
certaines formes d’indexation 
ou d’ajustement des contrats 
de transport à la conjoncture 
volatile des prix du combus-
tible soient prévues, a décla­
ré Michel Arsenault. Nous 
avons des membres camion-
neurs qui ont réussi à faire 
des percées en ce sens dans 
les derniers mois et, à moyen 
et long terme, ces mesures 
d’ajustement sont à l’avan-
tage de tous, entrepreneurs 
et camionneurs. »

« Même si ça demeure 
insuffisant devant la folie des 
hausses de l’essence des der-
nières semaines, nos mem-
bres œuvrant au niveau du 
courrier rural ont aussi réus-
si à faire hausser l’allocation 
au kilomètre parcouru », a 
ajouté Monique Allard.

« La hausse vertigineu-
se des prix du pétrole a des 
effets directs et indirects sur 
tous les secteurs d’activité 
de notre société. Les gou-
vernements nous répètent à 
qui mieux mieux qu’il s’agit 
d’un problème nord-amé-
ricain qui échappe à leur 
contrôle mais ils ne peuvent 
se cantonner dans un dis-
cours d’impuissance comme 
ils l’ont fait, cette hausse 
n’est surtout pas une fata-
lité. On peut et on doit pren-
dre toutes les mesures pour 
la contenir et en atténuer 
les impacts », ont conclu les 
dirigeants de la FTQ. 

Profits raisonnables, mon oeil ! 
Selon Statistique Canada, « La flambée des 
prix du pétrole a propulsé les bénéfices d’ex-
ploitation des producteurs de pétrole et de 
charbon à 9,4 milliards de dollars en 2004, en 
hausse de 44,3 % par rapport au sommet précé-
dent de 6,5 milliards de dollars réalisé en 2003 
et plus de deux fois les niveaux de 2002. »

COLLUSION?
Lorsque trois pétrolières différentes, soi-disant concurrentes, 
installées à quelques mètres ou quelques kilomètres de distance, 

haussent toutes leurs prix en 
même temps ou à quelques 
minutes près, est-ce qu’il y a 
lieu de parler de collusion? La 
question mérite d’être posée !
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BULLETIN SANTÉ-SÉCURITÉ

Les 15 et 16 septembre se 

tenait une importante 

réunion de deux jours du 

comité santé et sécurité 

du travail. Pour faire le 

bilan de cette rencontre, 

le Monde ouvrier a 

rencontré le président du 

comité, Richard Goyette.

M.O. Pourquoi une réu-
nion de deux jours plutôt 
qu’une journée comme par 
le passé?

R.G. Cette réunion s’est 
tenue à l’extérieur de Mont­
réal, favorisant ainsi plus 
d’échanges parce qu’on est 
loin du train-train quotidien, 
sans compter les discussions 
pendant les repas et en soi­
rée. De plus les membres 
du comité apprennent à se 
connaître davantage.

Nous avions surtout 
besoin des deux jours parce 
que nous avons de plus en 
plus de problèmes avec la 
CSST qui ne semble motivée 
que par la question de réduc­
tion des coûts. Elle s’éloigne 
de plus en plus de sa mission 
de prévention et d’indemni­
sation. C’est clair qu’il y a 
eu dégradation depuis 1985. 
Nous avions donc vraiment 
besoin de faire le point sur 
plusieurs dossiers et de trou­
ver des pistes d’action.

M.O. Quels sont les dossiers 
qui ont été abordés?

R.G. Le comité a beaucoup 
travaillé au cours de la der­
nière année, par le biais de 
comités de travail qui ont 
déposé des rapports : sur 
l’assignation temporaire, la 
judiciarisation, les mutuelles 
de prévention, de même que 
le financement du régime et 
l’impartition des coûts.

M.O. Qu’ont en commun 
tous ces sujets?

R.G. La réponse à cette ques­
tion n’est pas simple. Ce que 
nous avons fini par com­
prendre avec le temps, c’est 
que plusieurs initiatives et 
programmes de la CSST ont 
comme principal objectif de 

réduire les coûts et non de 
prioriser la prévention ou 
de soutenir les victimes de 
lésions professionnelles.

Il y a un dossier spéci­
fique qui nous a confirmé 
cette intuition que nous 
avions. En 2004, la CSST 
a soumis pour consultation 
un projet de modification au 
règlement sur l’assistance 
médicale. Après l’avoir bien 
analysé, nous nous sommes 
aperçus que l’objectif pre­
mier était la réduction des 
coûts et non l’amélioration 
des services offerts en vertu 
du règlement.

Même lorsque des pro­
grammes sont mis sur pied 
avec de bonnes intentions, 
ils sont détournés de leur 
objectif premier par les 
employeurs, qui s'en servent 
uniquement pour réduire 
les coûts. C'est le cas pour 
les Mutuelles.

M.O. Avez-vous d’autres  
exemples ?

R.G. Ils ne manquent pas. 
Prenons le cas de l’assigna­
tion temporaire. Elle devait 
être une mesure favori­
sant la réadaptation du tra­
vailleur ou de la travailleu­
se. Mais, avec la complicité 
de la CSST et des groupes-
conseils, les employeurs 
ont développé des stratégies 
et des moyens facilitant à 
outrance l’assignation tem­
poraire. Aujourd’hui, c’est 
devenu une mesure de 

contrôle des coûts pour les 
employeurs.

Nous vivons la même 
réalité avec les Mutuel­
les de prévention. Ce sont 
des regroupements d’em­
ployeurs qui choisissent de 
s’engager dans une démar­
che afin de favoriser la pré­
vention, la réadaptation 
et le retour à l’emploi des 
accidentés. Ils peuvent ainsi 
bénéficier d’une tarification 
de la CSST qui reflète leurs 
efforts, qui tient compte de 
leur performance.

Leur mandat de pré­
vention, c’est un objectif 
louable. Mais ce n’est pas ce 
qui se passe dans la réalité. 
Rapidement, les Mutuelles 
sont devenues des «busi­
ness», dont le seul objectif 
est de faire de l’argent et de 
réduire les cotisations des 
employeurs. Pour y arriver, 
tous les moyens sont bons : 
multiplication à outrance 

des assignations temporai­
res, transfert des coûts en 
assurance-salaire plutôt 
qu’à la CSST, contestations 
systématiques des lésions 
professionnelles, et j’en 
passe. Les Mutuelles sont 
devenues des alliées des 
employeurs contre les acci­
dentés, le tout au détriment 
de la prévention. La CSST 
ferme les yeux.

M.O. Quelles sont les actions 
prévues pour attaquer tous 
ces problèmes?

R.G. Les priorités ne man­
quent pas et il faut passer à 
l’action. Au cours des der­
nières années, nous avons 
mis beaucoup d’énergie dans 
la défense des accidentés. 
Ces batailles étaient néces­
saires, bien sûr, et elles le 
sont encore. Pendant cette 
période, nous avons peut-
être négligé la prévention. Il 
faut y revenir, et ça presse!

Dans l’ensemble, les 
membres du comité se sen­
tent plutôt isolés dans leur 
travail et ont l’impression 
que leur dossier n’est plus 
aussi prioritaire. Ceci est 
particulièrement vrai pour 
le volet prévention. Même 
dans les syndicats locaux, 
elle est un peu mise de côté.

Au cours de la rencontre, 
certains ont parlé du fait que 
nous avions deux coffres à 
outils : la loi et l’action syn­
dicale. Ils ont souligné qu’il 
fallait que les responsables, du 
délégué au conseiller, en pas­
sant par les représentants à la 
prévention dans les milieux 
de travail, mettent l’épaule à 
la roue et fassent monter nos 
revendications à la centrale.

Le président, Henri 
Massé, s’est engagé à défen­
dre tout dossier solide et 
documenté que nous lui 
apporterions. À nous de 
jouer maintenant! 

Santé et sécurité du travail

De nombreux défis à relever
Entrevue avec le président du comité FTQ

À la Source

Ont participé à la réunion du comité : assis, Denise Cameron (TUAC-500), Richard Goyette (FTQ-
Construction), Andrée Bouchard (AIMTA-District 11); debout, André Tremblay (FTQ), Claude Aubry 
(AIMTA), Pierre Soucisse (Teamsters), Claude Gagné (TUAC-1991P), Gilles Laliberté (FIPOE), Jean Dussault 
(FTQ), Josée Detroz (SEPB), Roch Lessard (CRFTQ QCA), Maryse Arsenault (Conseil du Québec-Unite 
Here), Jean-Guy Smyth (UOML), Maryse Lacroix (SCEP), Christian Martel (STTP), Serge Beaulieu (FTQ), 
Cyntia Gagnier (UES-800), François Patry (FTQ-Construction), Michel Houle (AFPC), Julie Cloutier (SCFP), 
René Bellemare (Métallos), René Miron (SCFP). Ont aussi participé à la rencontre : Daniel Flynn (SQEES-
298) et Isabelle Laurin (AMI).

Richard Goyette, directeur 
général adjoint à la FTQ-
Construction et président du 
comité santé-sécurité
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Le Dr Sterlin, n’est pas un 

spécialiste de la CSST. Mais, 

assez régulièrement, des 

victimes d’accidents du 

travail qui connaissent des 

problèmes psychologiques 

lui sont référés. « Je n’ai pas 

fait d’étude scientifique 

sur la question, mais 

j’ai vu de nombreux 

cas où la détresse des 

gens est causée par le 

harcèlement clinique et 

administratif de la CSST. »

Le fondateur de la Cli­
nique transculturelle 
de l’Hôpital Jean-

Talon a dénoncé la CSST 
dans un article publié en 
août dernier dans la revue 
L’actualité médicale. Le Dr 
Sterlin n’y va pas par quatre 
chemins et parle carrément 
du syndrome de stress post 
CSST (SSPCSST). Il se dit 
aussi déçu du manque d’em­
pathie de bon nombre de ses 
confrères du corps médical. 
« J’espérais que cet article 
susciterait des réactions, pro-
voquerait des débats. C’est le 
silence, et ça m’inquiète.

Je n’invente rien. J’ai 
vu assez de cas de gens qui 
ont été détruits à cause de 
l’acharnement de la CSST, 
pour savoir que le problème 
existe, et sur une assez gran-
de échelle en plus. Mais trop 
de gens ferment les yeux, ne 
veulent pas reconnaître la 
gravité de la situation et ne 
veulent surtout pas qu’il y 
ait de la recherche sur cette 
question. »

Le Dr Sterlin constate 
que la majorité des victimes 
sont des gens démunis qui 
ont peu de moyens pour se 
défendre. « Souvent même, 
ce sont des immigrants, qui 
connaissent encore moins le 
fonctionnement de la CSST 
et la culture du pays d’ac-
cueil. Quelqu’un qui a des 
ressources peut y laisser sa 
peau, même s’il a un syndi-
cat pour l’appuyer ou qu’il 
peut se payer un avocat. 
Imaginez une personne sans 
moyens et isolée. »

Comment relaxer 
quand on est harcelé?
Souvent, selon le médecin, 
l’incident initial touche la 
colonne vertébrale. « Je me 
suis beaucoup intéressé à la 
bio-énergétique. J’ai appris 
que la colonne vertébrale est 
un endroit névralgique qui 
joue un rôle majeur dans 
l’équilibre physique et men-
tal.

Lorsqu’un patient m’est 
référé, mon travail consiste 
à lui montrer que, même s’il 
est chez un psychiatre, il est 
une personne normale. Si 
je réussis le moindrement 
et qu’il est plus détendu, 
que pensez-vous qu’il arrive 
la journée qu’il reçoit une 
lettre de la CSST exigeant 
une nouvelle expertise ou 
des examens additionnels ? 
Chaque intervention de la 
CSST accentue l’incertitude 
et le désespoir.»

Chanceux sont les gens 
qui peuvent bénéficier d’un 
réseau pour les appuyer et 
même dans ces cas on peut 
vivre l’isolement et le décou­
ragement, selon le médecin, 
qui souhaiterait bien voir la 
mise sur pied de groupes 
d’entraide pour ces victimes.

« La situation dans 
laquelle sont placées bon 
nombre de victimes d’acci-
dents du travail me déso-
le. L’absence d’études et de 
débats entourant ces réali-
tés me désole encore plus », 
conclut le Dr Sterlin.

« Il faut condamner les 
tactiques de harcèlement 
de la CSST et provoquer 
un débat public sur 
leurs conséquences. »

                                                    Dr Carlo Sterlin, psychiatre

Dr Carlo Sterlin, psychiatre
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Un lexique des plus utiles
Qu’est-ce qu’une 
M.P.O.C. ? Un S.D.R.,  
ou une P.M.D. ?* 
Ces abréviations et des centaines d’autres sont 
régulièrement utilisées dans des rapports médi-
caux que plusieurs doivent consulter et lire dans le 

cadre de la défense de membres victimes 
d’une lésion professionnelle. Comment s’y 
retrouver sans y perdre son latin ou carré-
ment perdre patience?
Pour soutenir les intervenants et interve-
nantes et aider dans l’interprétation des 
lettres, chiffres et symboles utilisés dans 
les rapports médicaux, la FTQ a publié un 
petit lexique des abréviations médicales. 
La brochure d’une vingtaine de pages 
contient plus de 400 abréviations, classées 
par ordre alphabétique.
Le lexique est en vente à la FTQ, pour la 
modique somme de 7 $, plus les frais d’en-
voi. Adressez vos demandes par courriel à 
jdaoust@ftq.qc.ca
* �M.P.O.C. (maladie des voies respiratoires); 

S.D.R. (syndrome de détresse respiratoire); 
P.M.D. (psychose maniaco-dépressive)

26 et 27 octobre
Rencontre prévention
C’est au Hyatt Regency à Montréal que se tien-
dra la rencontre des représentants et repré-
sentantes à la prévention. À l’ordre du jour de 
la rencontre, deux conférences et un débat 
sur la formation professionnelle en santé.
La première conférence, donnée par l’ergo-
nome Marie Authier, portera sur la préven-
tion des troubles musculo-squelettiques et 
dans la deuxième, de Louise St-Arnaud, il sera 
question de la réintégration professionnelle 
à la suite d’un problème de santé mentale.
Le débat sur la formation professionnelle en santé 
et sécurité vise à faire le point sur le dossier. En 
ouverture, quelques représentants de syndicats 
affiliés viendront présenter quelques expériences 
intéressantes qui ont été réalisées dans leur milieu.

SI le bruit vous intéresse…
Un bulletin  
riche en ressources
La Direction de la Santé Publique (DSP) de 
Chaudière-Appalaches publie, depuis février 
2003, un bulletin électronique sur le bruit. Son 
nom : TAPAGEUR. 
Le bulletin vise à soutenir les efforts de la lutte 
contre le bruit, et ses effets sur la santé. Tapageur 
a été conçu afin de communiquer auprès des diffé-
rentes ressources en santé-sécurité du travail de la 
région Chaudière-Appalaches (et du Québec) et en 
environnement certaines informations relatives à 
la lutte contre le bruit et la surdité professionnelle, 
le bruit environnemental et autres effets à la santé 
associés au bruit.
Son objectif est de recenser toutes informations 
dans le domaine que ce soit des événements 
récents, des publications scientifiques, des infor-
mations générales, colloques, formations, etc. Il est 
important de noter que ce bulletin se construira au 
fil du temps et avec l’apport de ses lecteurs. 
Enfin, Tapageur se veut un instrument de mobilisa-
tion pour les différents intervenants afin de réduire 
le bruit et ses effets.
Il est publié normalement sept fois l’an : 1er février, 
15 mars 1er mai, 15 juin, 15 septembre, 1er novembre 
et le 15 décembre. Il est disponible gratuitement. 
Pour recevoir une copie, il suffit d’envoyer un cour-
riel à l’adresse tapageur@ssss.gouv.qc.ca. Pour 
mettre fin à un abonnement, il suffit d’envoyer un 
message à la même adresse.
 Pour consulter sur le site et avoir accès aux numé-
ros déjà publiés, allez à : http://www.santeautravail.
net/Afficher.aspx?page=1068
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Les mots qu’il faut
La réingénierie de quoi ?
L’Association pour le soutien et l’usage de la langue 
française (ASULF) n’a pas raté l’occasion de sou-
ligner au gouvernement du Québec que le terme 
«réingénierie» était inexact dans le contexte qu’on 
l’utilise généralement par les temps qui courent.

En effet, il n’y a pas eu d’ingénierie de l’État. 
Alors comment peut-on parler de réingénierie ? Il 
serait plus simple de parler de reconfiguration, de 
modernisation, de révision ou encore de reposi-
tionnement de l’État. Les médias utilisent égale-
ment le terme « réorganisation ».

Fondée en 1986, l’ASULF est présidée par Robert 
Auclair. La responsable du Service de la francisa-
tion de la FTQ, Lola LeBrasseur, siège à son conseil 
d’administration.

L I S T E  D E S  C O N F L I T S  F T Q  a u  3  octobre        2 0 0 5
EMPLOYEUR	VILLE	NOMBRE   de	SYNDICAT	DÉBUT   DU 
		TRAV  ailleurs 		CONFLIT 
Centre d’accès à l’information 	M ontréal	  12	SCG  -41M	 2003-02-25 
juridique Montréal
Super C, division de Métro Richelieu inc.	B eauport	 100	TUAC -503	 2004.07.30
Laurenco «Les Moulins Maple Leaf Limitée »	S ainte-Catherine	 16	M étallos-7625	 2005.03.02
Caisse d’économie des employés de la CIP	L a Tuque	 17	SEPB -575	 2005-07-18 (lock-out) 
La Tuque

Une auberge 
particulière
Peut-être avez-vous entendu 
parler de L’Auberge L’Autre 
Jardin lors des Grands Prix 
du tourisme québécois, 
Région de Québec, en mars 
2004. Malgré son jeune âge, 
l’auberge a été lauréate régio-
nale dans la catégorie héber-
gement de moins de 50 cham-
bres. Une place enviée pour 
cette petite auberge de 27 
chambres unique au Québec, 
ouverte depuis juin 2000.
Propriété de Carrefour Tiers-
Monde, L’Auberge L’Autre 
Jardin s’inscrit parfaitement 
dans la lignée du tourisme 
durable et responsable. Il 
s’agit d’une initiative nova-
trice d’économie sociale. 
Carrefour Tiers-Monde est 
un organisme de solidarité 
internationale qui met de 
l’avant le commerce équita-
ble.
On peut réserver en tout 
temps une chambre ou la 
salle de réunion en com-
posant le (418) 523-1790 ou 
encore le 1 (877) 747-0447, 
ou bien en visitant le www.
autrejardin.com.

Postes Canada

Campagne contre la fermeture 
du Centre de tri à Québec
En plein milieu de l’été, sans avertissement et sans 
consultation, Postes Canada a annoncé la fermeture du 
Centre de tri à Québec, éliminant 
ainsi quelque 300 emplois, 
soit le quart de ses effec-
tifs. Il fallait s’attendre 
à une réaction syn-
dicale et elle est 
venue.
La FTQ et le 
Syndicat des tra-
vailleurs et tra-
vailleuses de postes 
(STTP), ont annoncé 
la mise sur pied d’une 
campagne à trois volets :
t �Une pétition dénonçant la 

fermeture et demandant le maintien du travail à 
Québec

t �Des rencontres avec les élus fédéraux afin qu’ils 
interviennent auprès du ministre responsable, John 
McCallum

t �Une campagne dans la région de Québec afin d’obte-
nir l’appui de tous les élus québécois et municipaux, 
des organisations patronales et des groupes touchés 
par cette décision

Le président Henri Massé et la présidente du STTP, 
Deborah Bourque ont tous deux dénoncé cette décision 
de Postes Canada. « L’annonce a été faite de manière 
sauvage en pleine vacance d’été. Même des ministres 
fédéraux n’étaient pas au courant. Nous allons nous 
battre », a dit la présidente. Henri Massé a averti Postes 
Canada qu’il se dirigeait vers un affrontement. « Nous 
allons tout mettre en œuvre pour empêcher la fermetu-
re du Centre de tri. Nous allons faire campagne auprès 
de toutes les instances politiques et socioéconomiques 
et le Conseil régional jouera également un rôle impor-
tant. »
On peut se procurer une copie de la pétition en télépho-
nant à un des bureaux du STTP : Québec (418) 622-3838, 
Montréal (514) 384-1204.

Premier directeur du Service d’éducation 

Jean-Pierre Bélanger 
nous a quittés

Embauché en 1973, 
Jean-Pierre Bélanger a 
été le premier directeur 
du Service de l’éducation 
de la FTQ. Il est décédé 
le 6 septembre dernier. 
À sa famille et ses amis, 
la FTQ offre ses plus sin-
cères condoléances.
Jean-Pierre a bâti le 
Service de l’éducation et 
a été le principal artisan 
du programme de for-
mateurs et formatrices, 
programme que nous 
connaissons encore 
aujourd’hui. Un homme 

entier, généreux, toujours à l’écoute et engagé. La 
FTQ lui doit beaucoup. Nous reproduisons ci-dessous 
quelques extraits d’un beau texte que son amie, Diane 
Cormier, a lu à ses funérailles.
La parole 
Il a consacré sa vie à l’entendre 
À la comprendre
À la parler
À la mettre à sa plus simple expression
Malgré ses grandes connaissances…

Il disait que sa connaissance  
     venait de ses rencontres avec les gens
Rencontrer quelqu’un pour Jean-Pierre voulait dire : 
Dis-moi d’où tu viens
Raconte-moi ton métier 
Regarde comment tu sais à ton tour
Comment tu portes un langage
Comment tu te redresses quand tu parles…

Jean-Pierre Bélanger homme de combat
Au centre de sa vie un amour inconditionnel  
     aux travailleurs
Au Mouvement de libération du taxi
Au mouvement syndical
Au centre de psychologie Lajeunesse 
en santé au travail
À la fondation de l’École du Théâtre Parenthèse
À la fondation du Groupe Enfin L’Hiver…
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Jean-Pierre Bélanger au 
congrès de la FTQ en décembre 
1983, quelques mois avant qu’il 
ne quitte la FTQ et retourne aux 
études

Équité salariale 
chez Bell
La bataille dure 
depuis 13 ans

Les téléphonistes de Bell en ont 
ras le bol. Elles se battent depuis 
13 ans pour que l’employeur 
règle le dossier de l’équité 
salariale. Elles sont devant le 
Tribunal canadien des droits de 
la personne depuis 1994. Tout ce 
temps, Bell dépense des millions 
de dollars en frais d’avocat.
Le Syndicat des communica-
tions, de l’énergie et du papier 
(SCEP) vient de lancer une cam-
pagne de cartes postales pour 
dire à Bell : Assez, c’est assez ! 
Vous êtes invités à y participer 
en faisant signer des cartes dans 
vos milieux de de travail. Pour 
vous en procurer, vous télépho-
nez au 1-800-263-4268. Merci !

Éducation

Procurez-vous le 
programme FTQ

Si vous n’avez pas encore 
consulté le programme 
d’éducation 2005 – 2006, ne 
tardez pas. Il contient tous 
les cours offerts par la FTQ, 
avec description et dates afin 
de vous permettre de prépa-
rer vos projets de formation 
pour l’année qui vient. Il est 
disponible à la FTQ ou en 
format Acrobat sur le portail 
www.ftq.qc.ca



12 / Le Monde ouvrier / septembre-octobre 2005

t SCFP : IMTT Québec inc. (Québec)
t Métallos : Les produits de marque liberté (Candiac), 
Corporation Stéris Canada (Beauport), Les entreprises de 
nettoyage Protec inc. (Chicoutimi), RMH Industrie inc. (St-
Augustin-de-Desmaures), Groupe BMR inc. (Boucherville), 
Gatx Rail Canada Corporation (Coteau-du-Lac), Les indus-
tries Prodam inc. (St-Hubert), Romaro 2000 inc. (St-Victor et 
autres)
t SCEP : Groupe Cédrico inc. (Price), Temlam inc. (Amos), Tembec 
Industries inc. (Taschereau), Conseil Airlais ltée, (Gatineau)
t TUAC : Pavillon St-Dominique (Sillery), Jean-Guy Morin inc. 
(Montréal), Les aliments Lilydale (St-Canut de Mirabel), Porte 
Patio Résiver inc. (Beauceville), Marché B. Girard et Fils inc.(St-
Félicien), Épicerie Jean-Marie Tremblay et Fils inc. (Dolbeau-
Mistassini), Provigo inc. (Rouyn-Noranda), Marché d’aliments 
naturels Tau (Montréal), Distribution de Disques Mérite ltée 
(Montréal), Service Corporation International Canada Ltd. 
(SCI), Maison Darche inc.(Rive-Sud), Les Rôtisseries St-Hubert 
(Longueuil), Marché B. Girard et Fils inc. (St-Félicien), Épicerie 
Jean-Marie Tremblay et Fils (Dolbeau-Mistassini)
t Teamsters : Marché Michel Bélanger (IGA) (Pierrefonds), 
Safety-Kleen Canada ltée (St-Augustin-de-Desmaures)
t SQEES : Foyer St Cyprien, Maison Mémoire du Cœur (St-
Charles-Borromée), 9084-5371 Québec inc. (Longueuil), 
Centre d’accueil Château Westmount inc. (Montréal), 
Habitation Pelletier (Montréal-Nord), Les Entreprise Sommex 
(Trois-Rivières), Résidence Hélène Lavoie enr. (La Pocatière), 
Corporation Demeure au Cœur de Marie (Charny), Manoir 
Joie de Vivre (Sainte-Thérèse), Northgate Industries ltd. 
(Montréal), Clib Link inc. (Mont-Tremblant), Aide à la commu-
nauté et services à domicile (Loretteville)
t UES : Les services ménagers Roy ltée (Anjou), Habitation 
Pelletier (Montréal-Nord), Service d’entretien Signature 
(Montréal)
t TCA : Paul Demers et Fils inc. (Beloeil)
t AFPC : Université du Québec à Montréal, Université Laval 
(Québec)
t Conseil du Québec-Unite Here : Hilton Garden Inn (Dorval), 
Hilton Garden (St-Laurent), Le groupe Aldo inc. (St-Laurent)
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B i e n v e n u e  à  l a  F T QEn vigueur le 1er janvier 20 06

Enfin, le nouveau régime 
d’assurance parentale!
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M o n um  e n t  B é l a n g e r - T h é r i a ult    à  buc   k i n g h a m

La sculpture prend forme
Le monument qui sera érigé à la mémoire de Thomas Bélanger et François Thériault 
est présentement en construction et sera inauguré comme prévu le 1er mai 2006. Il 
aura toute la visibilité souhaitée en plein cœur de l’avenue Buckingham juste à côté 
de la Société d’histoire. Le 1er mai 2006, Fête internationale des travailleurs et tra-
vailleuses, sera un jour historique pour la région et les familles Bélanger et Thériault, 
alors qu’on soulignera le triste centenaire de cet événement au cours duquel les 
deux draveurs ont laissé leur vie.
Les familles de Thomas Bélanger et de François Thériault, l’instigateur du projet, 
Gilles Paquette, ainsi que les dirigeants de la centrale et de nombreux syndicats 
affiliés seront sur place. Le Conseil régional s’attend à ce que toutes les sections 
locales et syndicats affiliées à la FTQ dans l’Outaouais soient présents en grand nom-
bre pour souligner cette journée mémorable. Musique, buffet, ballons et surprises 
seront au rendez-vous. 
Chaque donateur recevra par la poste son invitation officielle. Ceux et celles qui 
n’ont pas encore contribué peuvent toujours le faire.

C'est l'artiste Pierrette Lambert qui a conçu l'oeuvre et c'est le soudeur Gilles Fortin, de chez 
Fertal, qui lui donne vie.

Les parents du Québec pourront, pour leur 
enfant né ou adopté à partir du 1er janvier 
2006 seulement, se prévaloir des presta-
tions de maternité, de paternité, parentales 
ou d’adoption sous le nouveau Régime qué-
bécois d’assurance parentale (RQAP), et non 
plus via le régime de l’assurance-emploi. 
Enfin, serez-vous tentés de dire, nos luttes et 
notre détermination portent fruits !
Une précision s’impose : si la naissance ou 
l’adoption de l’enfant a eu lieu avant le 1er 

janvier 2006 et que les parents ont débuté 
leurs prestations sous le régime d’assuran-
ce-emploi, elles se poursuivront en vertu du 
même régime
Le nouveau régime est sensiblement supé-
rieur à l’ancien. Qu’il suffise de mentionner 
la couverture élargie aux autonomes , la plus 
grande accessibilité pour les « temps partiel», 
l’inclusion d’un congé de paternité, etc. Pour 
tous les détails, consultez le tableau ci-contre.

Québec refuse de financer
Malgré les demandes répétées du mouve-
ment syndical et du patronat, le gouverne-
ment québécois a refusé d’investir dans le 
nouveau régime et de payer sa part (1/3) 
du manque à gagner entre les coûts du 
régime et l’argent rapatrié du gouverne-
ment fédéral. Ce sont donc les employeurs 

de même que les travailleurs et travailleuses 
qui devront assumer les coûts additionnels.

Les cotisations
Les cotisations d’assurance-emploi seront 
réduites pour tenir compte du fait que les 
résidents du Québec ne toucheront plus de 
prestations de maternité, ni de prestations 
parentales en vertu du programme d’assu-
rance-emploi.
Par contre, les cotisations au RQAP seront 
perçues directement par Québec, ce qui 
signifie qu’à partir du 1er janvier 2006, une 
nouvelle ligne de déduction apparaîtra sur 
votre feuille de paie. 
Selon les évaluations gouvernementales, la 
hausse de cotisation pour les travailleuses 
et les travailleurs devrait varier entre 8 $ et 
107 $ par an. Ainsi, une personne salariée 
dont le salaire annuel est de 30 000 $ devra 
débourser un supplément annuel de 23 $ 
(ou 0,44 $ par semaine).

Pour plus de détails
Un dépliant d’information générale sur 
le RQAP sera disponible sous peu dans le 
réseau de la santé. De plus, dès le 1er novem-
bre 2005, on pourra obtenir de l’information 
sur le régime en téléphonant au 1 888 610-
7727 (RQAP).

1. Le revenu maximum assurable est identique à celui de la CSST et de la SAAQ. En 2006, il est estimé à 57 500 $.

2. �La notion de revenu minimum dans le régime d’assurance-emploi utilise plutôt la notion d’heures minimales requises. Le maximum correspond à 600 heures minimum à 7,60 $ l’heure en vigueur au Québec à 
partir du 1er mai 2005.

TABLEAU COMPARATIF /  RÉGIME D’ASSURANCE-EMPLOI ET RÉGIME QUÉBÉCOIS D’ASSURANCE PARENTALE
	 RÉGIME ACTUEL 		RÉGI  ME QUÉBÉCOIS 
	D ’ASSURANCE-EMPLOI	EN TRÉE EN VIGUEUR LE 1er JANVIER 2006
			O   ption A	O ption B
 Prestations de maternité	 15 semaines	 55 %	 18 semaines à 70 %	 15 semaines à 75 %
 Prestations de paternité	 aucune	 -------	 5 semaines à 70 %	 3 semaines à 75 %
 Prestations parentales	 35 semaines	 55 %	 32 semaines, dont les 7 premières à 70 % 	 25 semaines à 75 %
			   et les 25 semaines suivantes à 55 %
 Prestations d’adoption	 35 semaines	 55 %	 37 semaines, dont les 12 premières à 70 % 	 28 semaines à 75 %
			   et les 25 semaines suivantes à 55 %
 Revenu maximum assurable	 39 000 $	 57 500 $ 1

 Revenu minimum pour être admissible	 4 560 $ 2	 2 000 $
 �Nombre minimum d’heures travaillées 	 600 heures	 Aucun
 pour être admissible
 Délai de carence	 2 semaines	 Aucun
 Familles à faibles revenus	 Supplément pouvant atteindre 	 Supplément pouvant atteindre 
	 80 % du revenu familial	 80 % du revenu familial


